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Le mot du Président. 
 
Chers parents, 
 
 Tout d’abord, j’ai le plaisir de vous annoncer la relance de La Lettre de l’ANPEDA, outil 

d’information à destination de l’ensemble des parents de la Fédération, en complément du site 

internet. Lors des assises, la faiblesse du lien et des rapprochements entre adhérents, associations 

et fédération avait été souligné. L’enjeu est bien là, il s’agit de créer du lien, un contact plus régu-

lier avec les adhérents, en faisant connaître largement les actions, initiatives de la Fédération, en 

mutualisant les expériences et en impulsant les échanges entre nous. 

Ce journal n’a pu être produit auparavant au vu des multiples sollicitations des administrateurs 

liées à la mise en œuvre de la loi de 2005 (CNCPH, réunions avec les pouvoirs publics…) et aux 

diverses interventions dans le cadre associatif (comité d’entente, Droit au Savoir, UNISDA, CLA-

PEAHA…). 

Il est d’ores et déjà prévu que sa parution soit régulière à raison d’une lettre tous les deux mois. 

 

 

 La rentrée, comme chaque année a été un moment fort. C’est pourquoi, nous avons mis 

en place une veille d’écoute thématique du 1er au 25 septembre qui nous a permis de répondre aux 

problématiques, difficultés rencontrées et d’apporter notre expérience aux parents. 

Les sollicitations continuent d’être nombreuses pour défendre les droits et prendre en compte les 

spécificités des jeunes (élèves et étudiants) sourds, malentendants et la problématique des sourds 

avec déficiences associées ainsi que leurs familles auprès des pouvoirs publics et des instances 

nationales de la politique du handicap. C’est le sens du courrier que j’ai envoyé à Xavier Darcos, 

Ministre de l’Education Nationale et dont vous trouverez le texte en page 2. 

Le Conseil d’Administration est également soucieux de la problématique de l’après 20 ans aussi 

bien en ce qui concerne la formation professionnelle que l’accompagnement social et psychologi-

que. 

 

 

 Au cœur de notre projet associatif, le Conseil d’Administration, nouvellement élu, a pour 

perspective de coupler l’Assemblée générale ordinaire de 2009 avec une journée de débat théma-

tique largement ouverte. Les modalités de sa tenue effective sont actuellement en cours d’élabora-

tion. Par ailleurs, nous travaillons actuellement à la création de fiches pratiques à destination des 

parents, utiles au quotidien sur tous les sujets qui concernent la scolarité des jeunes, la formation, 

l’orientation, l’insertion professionnelle… 

 

 Enfin, j’ai le plaisir de vous annoncer que l’ANPEDA a pu 

recruter une «chargée de mission», en la personne de Marie-Pierre 

TOUBHANS, chargée de l’animation de notre réseau et de la commu-

nication. Marie-Pierre vient donc rejoindre au siège de l’association 
Sylvie Bonneau, deux jours par semaine. 

 

 

Vous souhaitant bonne lecture de cette Lettre, 

 

 

Didier DAVID, Président de la Fédération ANPEDA. 
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Pour recevoir cette lettre sous format informatique, merci de 
renvoyer un mail à : 

mp.toubhans@yahoo.fr 
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 La Fédération AN-

PEDA a mis en place en 

cette rentrée un dispositif 

d’écoute et de veille sco-

laire du 1er au 25 septem-

bre. Il a permis aux pa-

rents et professionnels 

d’être mis en relation avec 

les personnes ressources 

de l’association en fonc-

tion de leurs besoins spé-

cifiques (scolarisation Ile 

de France, Enseignement 

supérieur, établissements 

spécialisés, législation - 

MDPH, assurance prothè-

ses, surdité avec défi-

cience associée, enseigne-

ment de la LSF). 

 

 Les accueils dans 

les permanences autant 

que l'action de nos repré-

sentants dans les Commis-

sions des Droits et de 

l'Autonomie des Person-

nes Handicapées ont don-

né l'occasion de résoudre, 

des problèmes individuels 

rencontrés par les famil-

les. 

 Sur un plan géné-

ral, on peut faire le constat 

que le choix des modes de 

communication des pa-

rents pour les enfants dé-

ficients auditifs ne pouvait 

pas être rigoureusement 

respecté car, les établisse-

ments scolaires n'établis-

sent que rarement de pro-

jets qui tiennent compte 

de leur choix. 

jeunes sourds passe néces-

sairement par l’accès à la 

communication et à la lan-

gue, clés de leur insertion 

scolaire, sociale et profes-

sionnelle, clés de leur accès  

à la citoyenneté. 

Le placement d’AVS dits 

« généralistes » auprès des 

apprenants sourds s’avère 

donc particulièrement mal 

adapté puisque ces person-

nels sont dans l’incapacité 

technique d’assurer cette 

tâche de mise en accessibili-

té de la langue française par 

l’aide à la lecture labiale 

(codage en LPC, Langue 

française Parlée Complétée) 

ou par la traduction 

(interprétariat en LSF, Lan-

gue des Signes Française). 

Nos enfants ont impérative-

ment besoin de profession-

nels spécialistes pour assurer 

la mise en place des projets 

de communication stipulés 

par la loi du 18 janvier 1991. 
 

Dans les MDPH, les Com-

missions pour le Droit à 

l’Autonomie l’ont bien com-

pris, qui notifient aux jeunes 

sourds pour compenser le 

handicap, la présence en 

classe d’interprètes ou de 

codeurs. Dans l’immense 

majorité des cas ces notifi-

cations ne sont pas suivies 

d’effet et les parents de 

l’ANPEDA réfléchissent à 

engager les procédures vi-

sant à faire valoir le droit de 

leur enfant à l’accessibilité 

pédagogique inscrit dans la 

loi de février 2005 – et de-

puis bien peu appliqué. 
 

C’est pourquoi, représentant 

les parents et familles d’en-

fants déficients auditifs, 

l’ANPEDA demande d’ur-

gence la mise en place d’un 

Comité de pilotage national 

chargé de définir, organiser 

et coordonner l’accompa-

gnement des élèves défi-

cients auditifs, de l ‘école 

maternelle au lycée. Ce Co-

mité permettra de réfléchir 

collectivement sur les be-

soins réels des enfants, d’en 

clarifier et d’en codifier en-

fin la prise en compte. » 

« La Fédération ANPEDA, 

représentative des familles 

d’enfants déficients auditifs, 

prend tout d’abord acte des 

initiatives gouvernementales 

concernant le recrutement 

d’Auxiliaires de Vie Sco-

laire (AVS) pour accompa-

gner la scolarisation des élè-

ves handicapés dans le cadre 

de loi du 11 février 2005. 

Elle constate ainsi le nombre 

non négligeable et en évolu-

tion de ces auxiliaires, 

même si, d’un autre côté, 

elle ne peut que regretter, 

avec beaucoup d’autres par-

tenaires associatifs, l’instal-

lation de ces personnels 

dans un statut qui reste pré-

caire, sans projet de forma-

tion vraiment adaptée et do-

té d’une rémunération peu 

attractive. 
 

Mais surtout, la Fédération 

ANPEDA insiste sur le ca-

ractère spécifique du handi-

cap de la surdité, handicap 

touchant la communication 

et le langage. Or l’accès au 

savoir et à l’autonomie des 
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Alors , cette rentrée ? 

L ’ A N P E D A  e t  s o n 

engagement associatif. 

• CLAPEAHA 

Comité de Liaison et d’Action 
des Parents d’Enfants et 
d ’Adultes  A tte ints  de 
Handicap associé. Il est 
c o n s t i t u é  p a r  l e s 
Associations nationales de 
parents d’enfants et 

d’adultes handicapés,  

 

• Droit au Savoir 

est un collectif inter 
associatif, inter handicap qui 
vise à promouvoir la 
scolarisation et la formation 
professionnelle des jeunes 
en situation de handicap au-
delà de 16 ans, c’est-à-dire 
au-delà de l’âge légal de la 
scolarité obligatoire et ce 
jusqu’au premier emploi 
stable.  
 

• UNISDA 

Un ion Nat ionale  pour 
l’Insertion Sociale des 
Déficients Auditifs.  L’ANPEDA 
a cinq représentants , 
administrateurs de cette 
association qui regroupe les 
principales associations 
r e p r é s e n t a t i v e s  d e 
personnes sourdes ou 

malentendantes. 

Lettre à X.  Darcos  à propos des AVS.   
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L’ANPEDA est membre du 

CNCPH (conseil national 

consultatif des personnes 

handicapées).  Conseil 

consultatif, il a pour objet 

d’assurer la participation des 

personnes handicapées à l’é-

laboration et à la mise en œu-

vre des politiques qui les 

concernent, d’évaluer les po-

litiques et la vie réelle des 

personnes. Les Ministres peu-

vent le consulter sur une 

étude ou un projet ; il peut 

également se saisir de toute 

question qu’il juge utile au 

regard des politiques du han-

dicap pour faire des proposi-

tions. Son action est particu-

lièrement intense depuis la loi 

de 2005. 

Un des gros dossiers 

concerne les orientations gou-

vernementales de la rentrée : 

le cinquième risque et la créa-

tion des ARS. Pour mémoire, 

le cinquième risque de pro-

tection sociale découle de la 

volonté de mettre en place un 

dispositif de couverture du 

risque « perte d’autonomie » 

qui recoupe les secteurs per-

sonnes âgées et personnes 

handicapées. Dans l’ensem-

ble, il ressort de la discussion 

l’existence de préalables arrê-

tés trop rapidement et un 

manque de consultation des 

associations. De fait, des ques-

tions restent encore en suspend : 

ce qui va être in fine financé, la 

barrière d’âge et enfin la gouver-

nance de ce risque. 

Concernant les ARS (Agence 

Régionale de Santé), elles visent 

à mettre dans une même struc-

ture les secteurs de la santé et du 

médico-social. Là encore, la 

place laissée aux associations est 

réduite et le déséquilibre que 

laissent apparaître les différentes 

orientations entre médico-social 

et santé est inquiétant. Le 

CNCPH a demandé à être saisi 

afin que le médico-social ne soit 

pas le laisser pour compte des 

ARS. 

et de ne plus faire partie du 

Bureau en raison de son dé-

part en Guyane Française 

pour des raisons profession-

nelles, l’éloignement ne lui 

permettant plus de participer 

aux réunions du Bureau. 

 

 

Les autres points abordés 

ont été : 

Le document sur l’éducation 

a été approuvé par le CA et 

l’AG 

Les axes majeurs de travail 

développés par la nouvelle 

Présidente pour l’année à 

venir sont : 

Diversifier les sujets sur les-

quelles la FEPEDA doit tra-

vailler et établir des docu-

ments sur la politique de la 

FEPEDA dans les divers 

domaines intéressants les 

parents d’enfants déficients 

auditifs 

Réactiver les membres des 

pays qui ne sont plus très 

présents à la FEPEDA et 

réfléchir à ce qu’il convient 

de mener comme actions 

pour répondre à leurs atten-

tes 

Mener des actions en direc-

tion des pays qui sont en 

train de développer des asso-

ciations de parents 

Encourager l’utilisation des 

documents émis au sein de 

la FEPEDA dans les diffé-

rents pays 

Organiser en 2009 des ren-

contres familiales. Celles de 

2007 en Irlande avaient ren-

contré un grand succès et 

avaient permis des échanges 

fructueux sur les sujets qui 

préoccupent les familles 

La Suède, au travers de l’as-

sociation DHB qui est mem-

bre de la FEPEDA, prépare 

un colloque sur l’ensemble 

des sujets concernant la sur-

dité. Ce colloque se tiendra 

du 14 au 16 octobre 2009 
en Suède. Un appel à présen-

tations est lancé (le colloque 

sera en anglais). 
 

Les 18 et 19 juillet 2008 se 

sont tenus deux Conseils 

d’Administration et une As-

semblée Générale de la FE-

PEDA à Helsinki en Fin-

lande. 

 

Certains membres du 

Conseil d’Administration 

ont été reconduits ou renou-

velés. Pour la France, André 

CUENCA de la Fédération 

ANPEDA a été renouvelé 

pour 3 ans. 

Des changements importants 

sont intervenus dans le Bu-

reau. 

La Présidente Maria Isabel 

de Rojas, représentante de la 

fédération espagnole FIA-

PAS a cédé sa place, comme 

cela est prévu dans les sta-

tuts au terme des trois ans de 

Présidence, à la représen-

tante Finlandaise Eeva 

TIKKA qui était jusque là 

Secrétaire Générale. 

André CUENCA a demandé 

ne plus être Vice Président 

La FEPEDA.  

Activité au sein du CNCPH 
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Dernières publications, derniers textes 

Baccalauréat-dispense d’épreuve. L’article 2 de 

l’arrêté du 21 janvier 2008 est modifié comme 

suit pour le Bac 2009 : 

« Peuvent être dispensés, à leur demande, de la 

partie expression orale de l'épreuve obligatoire 

de langue vivante 1 de la série sciences et 

technologies de la gestion et de la série sciences 

et technologies de la santé et du social les 

candidats handicapés présentant une déficience 

du langage et de la parole et les candidats 

handicapés déficients auditifs. » 

La Halde a pris une position concernant les 

examens et concours. « La Haute autorité a 

estimé que la personne assistant "un candidat 

handicapé lors d'une épreuve, (devait) en priorité 

être une enseignant(e) de la discipline concernée, 

ou à défaut, un(e) secrétaire ayant un niveau 

adéquat dans cette discipline". » Elle 

recommande de modifier en ce sens la circulaire 

du 26 décembre 2006 en vigueur actuellement.  

Voir aussi sur : www.halde.fr 

- « stéréotypes et discriminations dans les 

manuels scolaires » et, 

- la synthèse de l’enquête sur « La scolarisation 

des enfants handicapés en milieu ordinaire ». 

La Commission Nationale Consultative des 

Droits de l’Homme vient de rendre un avis 

concernant la scolarisation des enfants 

handicapés.  

Disponible sur www.cncdh.fr 
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A s s u r a n c e s  p r o t h è s e s  : 
renouvellement du contrat 
d’assurance prothèses auditives. 

Pensez à renvoyer le formulaire de 

renouvellement  d’adhésion pour 

pouvoir bénéficier de l’assurance 

prothèses en 2009. Les tarifs par 

rapport à 2008 restent inchangés. La 

vétusté ne prend effet qu’à partir de la 

2ème année. La cotisation est due en 

totalité du 1er janvier au 31 décembre 

d’une année civile, elle est réduite de 

moitié du 1er septembre au 31 

décembre. 

Le système mis en en place par la 

Fédération ANPEDA repose sur des 

valeurs de mise en commun, 

mutualisation; dans ce cadre, a maîtrise 

du niveau des sinistres est de la 

responsabilité de chacun.  

Le contrat d’assurance ne couvre que 

les sinistres (casse, perte, vol) mais en 

aucun cas l’usure et la panne. En cas de 

sinistre, pensez à envoyer la facture 

d’achat ou de réparation et les 

justificatifs de remboursement ou de 

prise en charge de la sécurité sociale et/

ou mutuelle. 

Lettre d’information réservée aux adhérents de l’association. 

Directeur de publication : Didier DAVID.  

Adresse : 35-37 rue Saint Sébastien-75011 Paris 

Tél. : 01 43 14 00 38 Fax: 01 43 14 01 81 Internet : www.anpeda.fr 

 

Prêtons l’oreille et/ou faisons signe … 

à  2009 

 

Au chant des oiseaux et au bruissement du vent dans les feuilles… 

Au toc toc de la porte, à la sonnerie du réveil et à la voiture qui surgit… 

Aux familles, aux amis, aux enfants sourds à l’école, au collège, au lycée, 

en formation professionnelle, en études supérieures, en recherche ou en instance 

d’emploi… 

 

Aux décideurs et aux décidés 

Pour un monde enfin accessible 

Faisons signe et/ou prêtons l’oreille 

en 2009 

 

l’ANPEDA souhaite une bonne année à tous ! 
 


